MUNICIPALITE DE

Sante-Thiclke
AVIS PUBLIC

REGLEMENT NUMERO 383-2021 : « DECRETANT UN
EMPRUNT DE 5 327 213 $ POUR LES TRAVAUX D’EGOUT
SANITAIRE ET PLUVIAL AINSI QUE LA CHAUSSEE DANS
LA RUE SAINT-JACQUES EN COLLABORATION AVEC LE

MINISTERE DES TRANSPORTS »

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITE :

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, VALERIE FISET,
DIRECTRICE GENERALE DE LA SUSDITE MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE
QUE :

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE SAINTE-THECLE A ADOPTE, LE
REGLEMENT NUMERO 383-2021 : « DECRETANT UN EMPRUNT DE 5327213 $
POUR LES TRAVAUX D’EGOUT SANITAIRE ET PLUVIAL AINSI QUE LA
CHAUSSEE DANS LA RUE SAINT-JACQUES EN COLLABORATION AVEC LE
MINISTERE DES TRANSPORTS » LORS DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE
TENUE A L’HOTEL DE VILLE DE SAINTE-THECLE LE QUINZIEME JOUR DE
MARS DE L’AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN (15-03-2021).

COPIE DE CE REGLEMENT EST DEPOSEE A MON BUREAU OU TOUTE
PERSONNE INTERESSEE PEUT EN PRENDRE CONNAISSANCE.

DONNE A SAINTE-THECLE, CE 16% JOUR DE MARS DE L’AN DEUX MILLE
VINGT-ET-UN.
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